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Section fonctionnement 2020

Dépenses 2019 2020

Charges à caractère général 29 022 25 264

Charges de personnel 37 710 44 416

Autres charges de gestion 

courante (Indemnités élus,

SIRP, Incendie, SDE, subventions

48 930 65 873

Aides et secours 0 0

Charges exceptionnelles 3 598

S/total 115 662 139 151

Excédent de fonctionnement viré à 

la section investissement  

(autofinancement dégagé)

47 036 21 330

TOTAL 162 698 160 481

Recettes 2019 2020

Redevances + location 

tables + concessions 

cimetière

1 937 846

Impôts et taxes 117 938 119 405

Dotations, participation

Fonds de péréquation
40 219 37 181

Autres charges de gestion 

courante (location  salle) +trop

perçue assurance salarié)

1 465 1 929

Produits exceptionnels
(subventions CC PEIDF 

sortie du SITED en 2019)

1 139 1 120

TOTAL 162 698 160 481

Résultat de fonctionnement reporté
143 123 € réserve cumulée fin 2019

Résultat de fonctionnement reporté
162 820 € Réserve cumulée fin 2020

La baisse du poste dotations est due à la baisse du fonds de péréquation qui est fonction des 

investissements (14 406 € en 2019 contre 11 924 € en 2020, soit différence de 2482 €) et au fait que 

nous ne recevons plus de compensation de salaire de l’agent communal (2260 € en 2019).
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Répartition des dépenses de fonctionnement 2020
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Recettes de fonctionnement 2020
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Répartition des recettes de fonctionnement 2020  - Total 160 481€

dotations 
subventions

23%

Produits divers 
de gestion
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Dont 3555 € attributions de 

compensation taxe 

professionnelle de la ComCom

72 %  en 2019



Evolution des dotations de l’Etat 2013-2021
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Prévisions 2021

Aucune augmentation d’impôts n’est  à 

l’initiative de la commune depuis 2014.

L’augmentation des recettes fiscales 

s’explique par le réajustement de 

l’administration fiscale (bases, surface, 

type de travaux)

- en cas de dépôt de dossiers 

d’urbanisme. 

- lors des ventes.

A noter : La taxe d’aménagement est 

comptabilisée dans les recettes 

d’investissement et consacrée à 

l’investissement

En 2021, les communes ne perçoivent plus 

de compensation pour les exonérations de  

TH.

En revanche, elles percevront la part de 

taxes foncières prélevées auparavant par le 

Conseil départemental.



Dotations, subventions et participations 2020 : 

- Total 2019 – 41 358 €

- Total 2020 – 37 181 €

D° forfaitaire
28%

10 194 €

D° solidarité rurale 12%
4 238 €

D° élus locaux 12%
4 550 €

comp° exo TH 7%
2 429 €

Comp° exo TF 8%
2 880 €

fonds départemental de 
péréquation 32%

11924 €

dotation recensement 1%
509 €

Varie selon le montant des 

investissements de l’année 

précédente (3 000 € en 

2021)



Compte administratif 2020

Commune de Saint Lucien

Section investissement 2020



Section investissement

Dépenses 

d’investissement

Frais d’études inondations 14 058

Climatisation 6 833

TOTAL 20 890

Recettes 

d’investissement

Solde section investissement 

reporté

1 684

FCTVA (TVA reversée sur inv.) 3 552

Taxe d’aménagement 9 848

Subventions FDI + DSIL 4 172

TOTAL 19 256

Compte administratif 2020

Déficit d’investissement à reporter sur 2021 :  1 635,29 €



Budget primitif 2021

Commune de Saint Lucien



Dépenses et recettes de fonctionnement 2021

Dépenses prévues 2021

Charges générales 43 700

Charges de personnel 49 800

Dépenses imprévues 9 170

Amortissement 7 030

Autres charges de gestion 

courante ( SDIS,SIRP, indemnités 

élus…)

60 770

Charges exceptionnelles 63 837

Virement en 

investissement

64 955

Total 299 262

Recettes prévues 2021

Excédent de 

fonctionnement reporté

149 370,54

Redevances diverses 850

Impôts + att°Comcom 123 666

Dotations globales 25 165

Location table, fermage 207

Intérêt placement 3,46

Total 299 262

La dotation de compensation de l’exonération de TH est supprimée. Le contribuable paiera à la 

commune la taxe foncière auparavant perçue par le Conseil Départemental. D’où la baisse des dotations 

de l’état ( les compensations d’exonération sont comptabilisées dans les dotations en 2019) et 

l’augmentation des taxes perçues par la commune du fait de la part du Conseil Départemental.



Dépenses et recettes d’investissement 2021

Dépenses 2021

Eclairage public

Enquête publique inondation

24 000,00

1 000,00

Porche église RAR (restes à réaliser)

Mur mairie (RAR)

Mur église (RAR)

6 451,12

8 454,51

7 008,07

Travaux mairie PMR

Acquisition radars

Radiateur bureau

Réfection horloge

Acquisition terrain 

Autre si besoin

50 000,00

4 000,00

200,00

1 250,00

1 000,00

20 000,00

S/total 98 363,70

Dépenses imprévues 6 101,01

S/total 129 464,71

Déficit investissement reporté - 1635,29

Total 131 100,00

Recettes 2021

TA + FCTVA 2019 2 315,03

Couverture déficit + RAR 15 084,99

Amortissement étude Inondation 7 030,00

FDI mur mairie ( RAR)

FDI mur porche( RAR)

FDI mur église (RAR)

FDI études Inondation (RAR)

DETR mur église/porche/mur 

mairie

DETR/DSIL travaux mairie + PMR

FDI travaux mairie + PMR

1 871,00

1 326,00

1 752,00

3515,00

3651,00

18 500,00

11 100,00

S/Total 41 715,00

Virement de la section 

investissement ( autofinancement)

64 955,00

Total 131 100,00


